
 

 

 
 
 
 
                       Le 3 mars 2010 

 
 
 
 

Transition des nouvelles dispositions de la convention collective 
 
 
Plusieurs dispositions de la nouvelle convention collective entreront en vigueur plus tard 
en cours d’année. Vous trouverez ci-joint un tableau présentant les articles et les dates 
d’application convenues entre les parties. 
 
Pour toute question, veuillez contacter votre délégué(e) régional(e). 
 
Solidairement, 
 
 
 
Votre comité de négociation 
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